Question écrite de Madame la Députée Christine Defraigne à Monsieur André Antoine, Vice-Président et Ministre du Budget, des Finances et des Sports, relative à « la scission de l’Union Belge de Football ».
Monsieur le Ministre,

Au début du mois de février 2010, le journal Le Soir consacrait plusieurs pages de différentes éditions à la situation du football francophone.

Parmi les articles, un nous rappelait que l’Union belge a scindé son football amateur en deux régions. En effet , sous la pression des clubs néerlandophones eux-mêmes soumis au chantage politique qui menaçait de les priver de subsides, l’Union a dû se résoudre à cette solution ultime.

Grâce à cette scission, les clubs flamands se sont gâtés. En effet, outre le prêt de 50 millions qui servira à financer la construction ou la rénovation de stades, l’aile flamande est assurée de toucher 2,3 millions par an pour son fonctionnement et des actions de promotion en faveur de la formation. Chaque club continuerait à recevoir pour ses jeunes un subside particulier, versé pour 50 % par la commune, pour 50 % par la Région qui intervient aussi à concurrence de 30 % dans la construction de terrains synthétiques.
A côté de cette réalité flamande, les clubs wallons devaient se débrouiller avec les seules cotisations de leurs membres dont, on peut le rappeler, les plus démunis ne peuvent même plus compter sur les chèques sport supprimés par la Région.

Monsieur le Ministre, la communautarisation de football va également, dans le cadre de la candidature belgo-hollandaise pour l’organisation de la Coupe du Monde 2018, aider les villes et clubs flamands à se doter de nouvelles et flamboyantes infrastructures.

Monsieur le Ministre, avez-vous des contacts avec ce qui est, ou devrait être l’aile francophone, « l’Association des Clubs Francophones de Football (ACFF) » ? 
Pouvez-vous nous dire où en est la création de cette structure ? 
Quelle forme prendra celle-ci ? 

Monsieur le Ministre, alors que la Région flamande promet donc 50 millions pour les stades et 2,3 millions pour le fonctionnement de l’aile flamande, pouvez-vous nous dire si des subsides seront alloués à l’aile francophone ? 

Le cas échéant, sur quels critères et quand ces subsides seront-ils distribués ?

Monsieur le Ministre, ne craignez-vous pas qu’avec la scission du sport roi de notre pays, celui-ci n’avance à deux vitesse avec des clubs flamands aux infrastructures rénovées et des clubs wallons vieillissants ?

Sportivement parlant, ne craignez-vous pas que la différence entre clubs francophones et néerlandophones ne se marquent davantage et que l’hégémonie actuelle des clubs flamands n’en soit que renforcée ? 

Monsieur le Ministre,

Je vous remercie. 

Christine Defraigne
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